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Etampes. — Imprimerie de Ao«. Allies.

« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1873, 
dans l’un des journaux suivants : !Pôur l'arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seim-et-Oùe, le Libéral de Seine-èl-Oise, 
l ’Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise ; — pour celui de Corbeil, dans

L'abonnement 3e paie d'avance, et les in
sertions au comptant. — A l'expiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n’ont pas l'intention de le renouvelé 
doivent refuser le Journal.
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Chez ÂtlCtJStE ALLIEN, imprimeur.

le journal l’Abeille de Corbeil; —  pour celui d’Etampes, dans le journal VAbeille 
a Etampes; - pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Manies- — 
pour celui de Puntôtse, dans l'Echo Pontoisien; — pour celui de Rambouillet 
dans l Annonciateur de Rambouillet. » ’
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É T A M P E S .

C a i s s e  d ' é p a r g n e .
Les recelles de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 3,254 fr., 
versés par 36 déposanls dont I -nouveau.

fl a été remboursé 3,723 fr. 3 i  c.
Les recelles de la succursale de Milly ont élé  de 

4,416 fr., versés par 42 déposanls.
Il a été remboursé 4,089 fr. 57 c.
Les Tecèltes de la succursale de Méréville ont élé de 

4 08 fr., versés par 2 déposants.
Il a élé remboursé 2,300 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont élé 

de 1,505 fr., versés par 4 déposants.
Il a élé remboursé 4,573 fr. 90 c.
Les recelles de la succursale d’Angerville ont élé de 

530 fr., versés par 4 déposanls dont 1 nouveau.
Il a élé remboursé 60 fr.

B * o licc  e o p r e c t î o n n e l l c .

Audience du 2 AtrU 4873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Sourabin Alexis-Pierre-Marie, 23 ans, né à 
Saint Brieux (Côtes-du Nord), marchand de chiffons, 
sans domicile fixe, de passage à Elampes ; 2 mois de 
prison cl aux dépens, pour vols.

—  B e r g e r o n  Pierre, 47 ans, Facteur chef de nuit 
au chemin de fer d Orléans, demeurant à AngcfUlle; 
45 jours de prison ; — M a b i r e  Pierre Joseph, 38 ans, 
lié à l'Ilc-de-Jerzey, mécanicien au chemin de fer 
d’Orléans, demeurant à Paris, rue du Chevalcret, 56 ;
4 5 jours de prison ; — D r i a r d  Etienne*-Désiré, 51 ans, 
chef de train au chemin de fer d’Orléans, demeurant 
à Orléans ; 6 jours de prison ; pour avoir, par inob
servation des règlements, involontairement, causé sur 
le chemin de fer d’Orléans, au poteau kilométrique 
73,203, territoire d’Angervillc, un accident qui a oc
casionné les blessures à plusieurs personnes cl la mot l 
d’une personne. ______ _

Dans son audience publique du 4CT avril 4873, le 
Tribunal civil d’Etampes, jugeant disciplinairement,-a 
prononcé'contre le sieur Mènerait Anioine-Lotiis Isi
dore, âgé de 46 ans, la peine dê lâ destitution de sès 
fonctions de notaire, qu’il exerçait à la résidence 
d‘Elampes.

Par décret de M. le Président de lâ République en 
date du 21 mars dernier, M. Edouard Buisson, ancien j 
principal clerc de Me Duehon, notaire à Auneau 
(Eure-et-Loir), a été nommé notaire à la résidence de 
Milly, en remplacement de Me Rigault, démission
naire,

M. BuUsof» est entré en exercice, par sa prestatioh 
de serment devant le Tribunal civil d’Etampes, à l’au
dience du 4er avril 1873.

Théâtre «l’Etai»»|»c*.

M A R I O I V  O E L O R M E .

ctor Hugo comme tous les grands hommes, a deux 
mis bien différents : celui qui le critique sans rui- 
d’abord ; celui qui le loue de parti-pris, ensuite : 
•mier est môme souvent le plus dangereux. Je nè 
ni l’un, ni l’autre ; je ne puis taire mon admira* 
en présence de ses chefs - d œu\re, mais je ne 
lasie pas devant, ce que j appellerai ses faiblesses, 
aos les grands génies eu ont eu . c est ainsi que la 
re les fait quelquefois se souvenir qu’il sont hom-

Je me suis fait connaître à vous, lecteur ; vous ne 
trouverez pas mauvais qu’à mon tour je désire savoir à 
qui je parle. Car, je ne vous le caché pas, je n’écris 
pas pour vous ; -6i vous ôtes -de ceux à qui il suffit d’en
tendre prononcer le nom de V. Ilugo pour hausser les 
épaules; si vous ne voulez distinguer l’honirtié politi
que du poêlé'; si enfin vous avez été élevé a cette éeuîè, 
où J’on ensevgne le mépris d’une de nos plus grandes 
gloires littéraires.

V. Hugo est du nombre des écrivains sur lesquels 
loùl a été dit et les critiques ihodèrnés ont engagé de 
longues discussions sur ses ouvrages; dire du nouveau 
serait donc témérare, pour ne pis dire impossible : 
aussi mon seul mérite seca sans doute d’eveir su cher
cher ou retenir.

Avant dé parler de Marion Delorme, voyous quels 
sont en général, lès reproches faits à fecole romanti
que dont V. Hugo est le grand j>rètre : « Elle outre 
passe les homes; elle tombe dans l'exagération. » 
Mais, dit M. de Mireeouri, ne faut il pas exagérer le 
principe pour mieux l’établir D’ailleurs celte exagéra
tion, n’a-t-elle pas “eu son effet salutaire, dans Marie 
Tudor et dans le Roi n'amuse. Y a l-il dans ces pièces 
autre chose qu’une énergique et brillante révélaiiou de 
ce <ju’lhi pc.H o»er au *héâ>re?

Un autre reproche adressé à V. Hugo est celui d’a i
mer les monstres et de consacrer son talent è la réha
bilitation du vice. Inutile d’y répondre; le lecteur 
verra dans Marion Delorme, ce que des ennemis qui 
né reculent devant rien et calomnient pafree qu’il en 
reste toujours quelque chose, appellent aimer les mons
tres et réhabiliter le vice.

Ceci posé, disons quelques mots du chef d’œuvre 
que l’on a représenté l’autio jour. On nous pardonnera 
de ne pas parler des acteurs, les rôles secondaires 
ayant élé seuls convenablement remplis.

Voyons en deux mois et dégagé de tous les épisodes 
qui y sont heureusement rattachés le sujet de Marion 
Delorme.

Ayant vécu plusieurs années, livrée à la brillante 
jeunesse de la cour de Louis XIII, Marion, comme on 
le comprend bien en présence de In conduite et du lan
gage des de Briehauleau, n’à dû trouver an milieu 
d’eux que des plaisirs écœurants : aussi, elle s’est 
donnée, mais n'a jamais aimé. On ne s’étonne plus dès 
lors qu’elle soit prête à faire tous les sacrifices pour 
celui qui viendra réveiller son cœur, enddrmi au mi
lieu des plaisirs, en y allumant une véiilable passion.

A peine a t-elle vu Didier, qu’elle fuit la cour et va 
se cacher à Blois pour vivre seule avec lui. Mais bien
tôt son amant doit être condamné à mort pour s’être 
battu en duel, malgré les ordres sévères de Richelieu.

Etlfe va se jeUrr aux pieds du roi pouf obtenir sa 
grâce, niais un ctriffre Ordre dti ministre paralyse lés 
ordres du roi. C’est alors qu’elle se livre à Laffemas et 
obtient la permission de faire évader son amant : mais 
celui-ci la repousse et réfnse de Tuir, maintenant qu’il 
sait que sa Marie a été là Marion dé tous : puis, dans 
un duo des plus attendrissants, il lui pardonne avant 
de marcher à la mort.

Etroitement liées à l’action pTifrcfijUrle, viennent les 
peintures les plus justes des mœurs et de l’esprit du 
temps.

Lassez venir le sotilïle du poêle et voilà tin chef- 
d’œuvre.

Marion Delorme est le premier en date des drames 
du poêle : il n’a pas cette fermeté magistrale, cette cer
titude d’exécution qui marquèrent bientôt toutes ses 
œuvres ; mais s’il n’est pas Je plus grand, il est peut- 
être le plus toochanl de tous les drames de V. Hugo.

Au milieu de la foule confuse admise dans un coin 
de l’histoire, le poêle a pris cette courtisane, assez 
vulgaire en somme : il l’a régénérée de son souille, il 
l’a trempée dans les larmes du repentir et de la dou
leur, et il en a fait le type rayonnant de la pêehcresse 
réhabilitée par l’amour.

Je fie vois pas pourquoi l’on a fait à l’auteur un 
crime du choix de sou IterOïne : il a voulu réhabiliter 
le vice, disent Ceux qui refusent toute pitié à la femme 
déchue et ils n’ont pus voulu voir à quel prix elle ao* 
quêtait sa réhabilitation. Il ne faut pas qu’ils aient vu 
Marie, souffrir avec résignation les insultes que son

amant prodigue à Marion ; il ne faut pas qu’ils l’aient 
vue se traîner aux genoux du roi et se livrer à un être 
ignoble pour sauver la tête de son amant.

Qui donc a vu un seul instant Marion la femme per
due, dans Marie l’amante?

Qui donc a éprouvée en la voyant le moindre senti
ment de dégoût ou de mépris ?

Non, pour l’héroïne de V. Hugo, plus de passé.
Quant à Didier, c’est l’amant qui souffre, après avoir 

cru deviner dans sa maîtresse toutes les perfections, 
après lui avoir fait une auréole de toutes les vertus, 
après avoir eu confiance en elle jusqu’à lui offrir sa maiii, 
de voir que celle qu’il aime est indigne de lui, et celui 
là même, qu’il a si souvent accablée de son mépris.

Le caractère épisodique du marquis de Saverny est 
d’un bout à l’autre soutenu d’une façon charmante, 
pleine de désinvolture, de crânerie et de gaieté insou
ciante : il tranche d’une façon avantageuse avec celui 
de Didier.

Tous les autres caractères, celui de ces jeunes offi
ciers causant de tout et ne sachant rien, mettant en 
parallèle Corneille et Garnier ; celui de ce roi ennuyé 
et placé sous la dépendance de son ministre ; celui de
■̂o .'ou, a «jui il e»i perm is de tout d ire  sans cra;..«. 

d ’offenser un ro i, sont d ’une g rande vérité h isto rique.
On a trouvé peut - être que l’auteur s’est montré sé 

vère pour Richelieu ; mais on comprend facilement 
que Marion ne peut tenir compte au ministre de ses 
réformes et de ses fondations; pour elle, le cardinal 
est, celui qui a fait périr son amant, l’homme rouge.

Quant à Laffemas, j’ai lu partout qu’il était d’une 
douceur et d’une intégrité parfaites ; mais il est vrai 
cependant que le surnom de Bourreau de Richelieu 
lui avait élé donné.

Je ne saurais finir sans parler du dénouement qui 
est un des plus beaux qui soient au théâtre. Il est fatal 
et complet. Il navre et console. Si Didier devait vivre, 
il ne pourrait pardonner ; le pardon qu’il donnerait ne 
nous satisferait pas. Mourant, il peut faire grâce ; Ma
rion est frappée et relevée en même temps.

N .  J u n i o r .

C a u s e r i e s .

Lundi dernier, je reçus par le facteur, à la distribu
tion du soir, une lettre chargée, hermétiquement close 
des cinq cachets réglemfeiHaires en ciré vermillon , sur 
lesquels se lisaient, en rélieT d’une pureté irréprocha
ble, les initiâtes £31. — Je signai l’accusé de réception 
et mon premier mouvement fut d’exaluinfer la prove
nance de cette dépêche : l’origine du timbre postal in
diquait Villefranche du Rouergue (A beyron), chef- 
lieu d’arrondissement que j ’ai habité pendant quatre 
années consécutives. — J eus beau consulter mes sou
venirs pour lâcher de me rappeler l’écriture de la stts- 
cription, — impossible. Enfin, l’ouvris l’envèloppe de 
laquelle je rôtirai une feuille double pliée en quatre. — 
Le papier était d’une nuance roèe tendre, coquettement 
quadrillé, et portàit à Sangle gauche delà première 
teuille ûn timbré sec feproduisanl tes deux initiales in
diquées plus haut. — Mes yeux dévorèrent, pour ainsi 
dire, les ligttés suivantes :

« Monsieur,
« Une personne qui a eu des relations très-intimes 

avec vôus pendant votre séjour en Celle ville , nt’a fait 
appeler à son lit dé mort peur recueillir ses vbtentes in  
extremis. Voici ses dernières paroles, que j ’ai traits 
crites en présence de témoins oculaires et auriculaires : 
« Voulant donner un témoignage de ma reconnaissance 
« au seul ami sincère que j’aie connu, je l'institue mon 
« légataire universel; depuis longtemps j'ai perdu sa 
« trace, mais j’exige que l’on use de tous tes moyens 
« possibles pour 1e découvrir. Si, dans trois ans à par- 
« tir de ce jour, on n’a pu avoir dé renseignements, 
« ma fortune sera employée à la fondation d’un prix 
« bisannuel de 2,000 fr. au meilleur compositeur u’un 
«morceau dè musique; ce prix serâ décerné par les 
« membres du Conservatoire de Paris. — Toutefois, je 
« lègue 4,000 fr. à la personne qui aura fait tes dé- 
* marches nécessaires pour l’exécution des présen- 
« tes... etc., etc. »

« Je nie suis donc, Monsieur, livré à de nombreuses 
investigations, et je viens enfin d’apprendre que vous 
habitez Etampes , que vous y êtes établi, père d’une 
nombreuse famille, niais occupant un emploi plus que 
modeste; je suis donc heureux de vous faire part du 
bien que vous allez recueillir; à cet effet, vous voudrez 
bien vous tendre chez M'X***, notaire à Etampes, qui a 
reçu toutes tes instructions nécessaires pour vous meurt» 
en possession de ce qui vous arrive, et, pour qu’il n’y 
ail aucun doute sur votre identité, c'est à l’heure do 
midi que vous devez vous présenter à son élude.

« Afin d’éviter toute indiscrétion, je garde l’anonyme, 
me réserva ni de vous révéler mon nom et ma qualité 
après votre entrevue avec 1e notaire.

« En attendant, veuillez adresser votre réponse à M. 
P. A., poste restante, à ViHcfranclié.

« A bientôt.
« X... »

J ’avoue, cn toute assurance, que si j ’avais eu en main 
une pile de Volta , ma commotion n’eût pas élé plus 
forte, apiès la lecture de cette lettre mystérieuse. — Il 
y a\ait quelque chose de si naïf que je ne pus douter; 
un seul point seulement m’embarrassait : on ne me dé-
faineùx secret0— ËuViVfIV me tan/i'i'Hf l<firélâTiTéuhema‘ui 
à midi. Je ne décrirai pas certainement tous les tableaux 
ravissants qui se sont déroulés à mes yeux pendant la 
nuit qui me séparait de l’heureux instant, ni tous les
beaux projets que mon imagination enfanta......  Mes
paupières ne purent se clore un seul instant, et je ne 
puis dire avec quel sentiment de joie, mais surtout 
d’impatience, je vis poindre l’aurore. J'étais dans une 
agitation fébrile, indescriptible...

Midi sonna; je pris ma précieuse correspondance, 
et me rendis chez .MeX***. Sur ma demande : N’avez- 
vous pas quelque chose à me communiquer? on me ré
pondit : Non , absolument rien. — Je courus chez M° 
Y... ,  l’élude était fermée (je me rappelai pourquoi ). 
Enfin, j’entrai chez M8Z ... ;  je m’introduisis dans te 
bureau sans frapper, et ne remarquai même pas 1e per
sonnel nombreux qui était occupé à noircir de grandes 
feuilles de papier timbré. — Le principal, jeune homme 
très convenable, soigneusement frisé et pommadé, barbe 
soignée, tenue irréprochable, s’avança vers moi en pro
nonçant la phrase banale: Que désirez-vous, Monsieur? 
— Je voudrais parler à M* Z..., répondis- je briève
ment. — Veuillez vous asseoir* il ne va pas tarder à 
venir. J ’attendis cinq, dix minutes, un quart-d’heure ; 
je me rongeais tes ongles; mes yeux s'occupaient à lire 
l’entête des affiches placardées sur tous les murs du bu
reau : Ferme à louer, — Maison à Vendre, — Adju
dication, — Grand Concours d'Orphéons à Elam
pes, etc., etc. Enfin Me Z... arriva. Je lâchai d’avoir 
un sourire sur tes lèvres en lui répétant la même ques
tion que j’avais adressée à ses collègues : Avez-vous 
quelque chose à me communiquer? — Comment? — 
Oui, enfin quelque bonne uoavelle à m’annoncer. — 
Ma foi, nou. — Mais enfin regardez, dis-je eu mon
trant ma lettre que 1e notaire lut tout haut. A peine 
avait-il terminé sa lecture qu’un formidable éclat de 
rire retentit dâiis l’étude. J étais consterné; mais, à 
mon tour, je poussai un Ah ! retentissant en me frap
pant 1e front, car mes yeux Venaient de se diriger vers 
un superbe calendrier qui indiquait la date du 4er avril. 

Je sortis...
. . . . . .  houleux et confus,
Jurant, etc., etc.

Mes beaux rêves étaient dissipés, et je redevenais 
Cius Jean comme devant.

E. Tacy.

Etijiles, le 26 mars 1873.

Mon cher Monsieur Allien ,
Un jeune poêle étampois, M. Frédéric Barre, a pu- 

blié dans l’avant-dernier numéro de votre estimabli 
journal, un document histoiiquc relatif au séjour dt 
roi Louis XV et du Dauphin à Elampes, au mois d 
février 1745. Je possède de ce document une copie di 
temps en tout conforme au texte publié par notre com 
patriote. Toutefois, dans ma copie, le compliment d 
maire d’Elatnpes, 1e Roi de Gotnberville, est préeéd 
de quelques vers, sans doute de sa composition et aus?



L’AREILLE.

ridicules que sa prose, que ce magistrat en guise \ 
d’exorde a récités au roi avant de commencer son petit 
discours. Je vous les envoie en conservant exactement 
l’orthographe et la ponctuation.

Agréez, cher Monsieur, l’assurance de mes senti
ments les plus dévoués.

P aul P inson.
Pliilémon humble berger 
Eut le bonheur de loger ,
Le maître de la Nature 
Et vit sa cabane obscure 
En un temple se changer.
Les Dieux donnent sans mesure.

Il fut comblé de biens au gré de ses souhaits;
Les miens plus mesurés seroienl tous satisfaits 
Sire, s’il vous plaisoit d’agréer ma requête,
Sur elle par bonté daignés jetler les yeux.
Ce grand jour à jamais sera mon jour de fête 
Si vous dites soit fait : ainsy parient les Dieux.

Madame,
Nous avons l’honneur de vous rendre les bornages 

(sic) des habitans de celle ville. La présence du Roy 
notre souverain seigneur et maître semble nous inter
dire tout attire compliment. Cet invincible héros vient 
remettre en vos mains les cœurs de ses fidels (sic) su
jets ; il vient apprendre à lout l’univers ce qui est du 
au sang auguste dont vous sortes a ce qu’il veut que 
l’on rende à votre personne, nous ne trouvons de gloire 
Madame qu’à imiter ce grand monarque et à luy 
obéir (I).

Actualités.

Le temps s’est enfin mis franchement au beau, et, 
depuis quelques jours, nous jouissons d’une belle tem
pérature de saison ; les cultivateurs en profitent pour 
activer leurs travaux et préparer leurs terres pour les 
emblaves de printemps. En ce qui concerne l’état des 
récoltes en terre, les nouvelles sont toujours, en géné
ral, très-satisfaisantes : les blés ont une belle appa
rence, ainsi que les prairies, qui promettent une abon
dante récolte de fourrage. Les vignes ont aussi une 
bonne apparence.

En Algérie, la situation faite aux récoltes par la 
saison est très-diverse, et laisse des appréhensions pour 
l’avenir. Dans la province d’Alger, le temps continue 
à être favorable, et l’on compte sur une bonne récolte, 
à condition, toutefois, qu’il survienne des pluies sous 
peu.

Les marchés sont assez fréquentés, mais les transac
tions se bornent, en général, aux denrées de la con
sommation courante. — Dans la province d’Oran, le 
besoin d’eau se fait sentir dans l’intérieur où la terre a 
été desséchée par un vent violent qui a soufilé pendant 
plusieurs jours. — Dans la province de Constantine, 
toujours plus favorisée, des pluies sont tombées en 
abondance et ont permis aux indigènes du Tell de pré
parer leurs cultures printanières, qui ajoutent à leurs 
ressources un appoint considérable.

(J. d’Agr. progr.)

l> u  d e s .

Depuis longtemps on a recommandé aux agriculteurs 
de n'emplover pour les semailles que des blés de pre
mière qualité, et ceux dont le grain est pesant, bien 
nourri et d’un aspect brillant... De diverses expérien
ces, il résulte qu’il y a beaucoup d’avantages à n’em
ployer que des graines de bonne qualité, et que l’éco 
nonne qu’on veut réaliser en employant des grains de 
rebut, est loin d’équivaloir à la perle qu’on éprouve au 
moment de la récolte...

On sait bien d’une manière vague que, pour les se
mailles de froment, il faut choisir le plus beau grain, 
mais on ne songe pas à appliquer celle notion en étu
diant les espèces et les variétés qui sont cultivées de
puis longtemps dans la contrée qu’on habite pour adop
ter les meilleures et rejeter tes autres. Si, à l’époque 
des semailles, le cultivateur ouvrant une gerbe du plus 
beau froment qu’il se propose de battre, prenait une 
poignée d’épis et les examinait isolément, il verrait que 
les barbes sont d’inégale longueur : or, ce sont autant 
de variétés et de sous-variétés distinctes. Continuant 
son examen, il verrait que dans l’épi chaque maille est 
composée de plusieurs grains, ordinairement deux, un 
bon et un mauvais. Dans les plus beaux épis, le fro
ment a trois ou quatre grains à la maille, et tous éga
lement bien formés. Or, chez les végétaux comme chez 
les animaux, les bonnes ou mauvaises qualités sont 
plus ou moins héréditaires. Le grain provenant d’un 
épi de trois grains à la maille, donnera naissance à des 
épis semblables ; et, avec un peu de patience, on aura 
des champs entiers de beau froment parfaitement uni
forme. (Extr. du Journal des Instituteurs.)

Aux sages conseils qui précèdent nous nous permet
trons d’ajouter le suivant :

Le cultivateur aura d’autant plus chance d’obtenir 
une bonne récolte qu’il aura employé pour ses semail
les un blé de belle qualité récolté dans des terres d’une 
fertilité moindre que celles qu’il s’agit d’ensemencer. 
Il est aisé de comprendre qu’un beau blé venu dans un 
terrain maigre ou sec devra donner une récolte très- 
productive, s’il est semé daus un terrain plus humide 
et plus riche que celui sur lequel il a été récolté. Celle 
méthode est suivie avec avantage dans le département 
des Ardennes et dans la partie de la Brie et de la Pi
cardie qui touche à la Champagne. Dans ces contrées 
où les terres sont fortes et argileuses, les cultivateurs 
vont habituellement acheter leurs semences dans les 
plaines de la Champagne dont le sol arable générale
ment très-pauvre a à peine quelques centimètres de 
profondeur et ne produit qu’à force d’engrais.

D’ailleurs à qualités égales, nous croyons qu’il y a 
toujours avantage à employer pour semence, un grain 
venu dans un terrain d’une autre nature que celui 
qu’on veut ensemencer.

(1) Le copiste, par dérision, a écrit à la fin de ce compliment 
.le mol Amen répété d*-u\ luis.

Notre conseil devrait aussi êire suivi pour les plan
tations d’arbres fruitiers ou autres, mais il serait diffi
cile de le pratiquer, parce que les pépiniéristes ont 
l'habitude de fumer leurs terrains très-abondamment. 
Le défaut de réussite d’une plantation provient souvent 
de ce que le terrain dans lequel on a planté est beau
coup moins riche que celui dont les arbres ont été 
tirés.

Les juçes de paix à Paris.

Le juge de paix est le magistral populaire par ex
cellence.

—;« Vous ne voulez pas me payer mes huit jours?...» 
s’écrie la bonne que sa bourgeoise vient de flanquer à 
la porte, « alors nous allons aller devant le ju<œ de 
paix. » °

— Vous ne m’avez pas pris à l’heure, mais à la 
course !... vocifère un cocher furieux. C’est six francs 
à recevoir... Non? Eh bien, en route chez le juge de 
paix...

— Vous me devez un reliquat de quinze francs sur 
votre facture, vous écrit votre bottier, si vous ne vous 
décidez pas à me solder ce petit compte, je me verrai- 
forcé de vous appeler devant le juge de paix.

Ainsi chacun, à l’occasion, tire comme un sabre, 
son juge de paix du fourreau.

C’est à l’année 1790 que remonte l’institution des 
justices de paix, une des premières œuvres de l’Assem
blée constituante.

La ville de Paris compte actuellement vingt juges de 
paix, un par arrondissement.

Jusqu’en 1859, époque de l’annexion des banlieues, 
le nombre de ces magistrats ne s’élevait par consé
quent qu’à douze.

Mais voyons d’abord jusqu’où s’étend la compétence 
de ce magistrat du peuple. La juridiction  et la com
pétence sont deux mots auxquels on donne générale
ment la même signification.

Cependant, ces expressions sont loin d’être synony
mes.

Par juridiction, on enlend le pouvoir de dire droit, 
c’est à dire de juger.

La compétence est la mesure, l’étendue de ce pou
voir.

On désigne aussi par le mot juridiction  les localités 
dans lesquelles le pouvoir du juge est circonscrit, et 
dont il ne peut franchir les limites.

Il y a deux espèces de compétence : la compétence 
d’attribution, qui comprend les causes diverses, pou
vant être portées devant le juge ; et la compétence ter
ritoriale, qui n’est autre chose que la juridiction, 
prise dans la dernière des acceptions que nous venons 
de lui donner.

A propos de compétence, j’ai là sous les yeux un 
travail publié par M. Gilbon, l’aimable et savant ma
gistral du neuvième arrondissement ; celte brochure 
contient l’examen d’uu projet de loi qui a précisément 
pour but d’étendre celle compétence dont je viens de

1er.
J ’y ai trouvé des choses très-curieuses et que le pu

blic ignore généralement.
Ainsi, un juge de paix peut bien juger un procès de 

1,500 francs quand il s’agit de frais de voyage, de dé
penses d’hôtel, ou de perles d’effets ou de valeurs su
bies dans l’hôtel même ; mais la compétence ne va pas 
jusqu’à prononcer des condamnations au-delà de 200 
francs pour le montant d’un billet ou toute autre dette.

Je me demande aussi pourquoi un employé ou un 
serviteur a le droit d’appeler le patron devant le juge 
de paix en payement de son salaire, quelle que soit 
son importance, s’élevât il à plusieurs billets île mille 
francs, tandis que le patron, qui aurait prêté et récla
merait plus de 200 francs à son employé ou serviteur, 
ne pourrait jouir de la réciprocité et serait obligé d’al
ler devant le tribunal civil.

Autre anomalie...
Un monsieur m’invective publiquement. Je l’appelle 

devant le juge de paix, et je puis réclamer n’importe 
quelle somme de dommages intérêts.

Si, au lieu de cela, je riposte par une voie de fait, 
je suis obligé de me rendre devant le tribunal de police 
correctionnelle, parce qu’il plaît audit monsieur de 
vouloir me-soulirer plus de 200 francs.

J ’en ai vu bien d’autres dans celte brochure où M. 
Gilbon propose de nombreuses modifications à une lé
gislation qui a fortement besoin d’être mise d’accorff 
avec la logique.

Un greffier assiste le juge de paix à l’audience.
Pendant tout le temps que dure l’audience, et il y en 

a de longues à Paris, le greffier n’ouvre point la bouche 
et reste immobile à sa place, si l’on ne voyait le mouÀ 
vemenl de ses doigts qui font courir la plume sur W, 
vélin enfumé du plumitif, on le prendrait pour une 
cariatide placée à la gauche du juge pour inspirer ou\ 
effrayer les plaideurs.

Le greffier d’audience rédige ensuite dans le silence 
du cabinet les décisions qu’il a enregistrées sommaire; 
ment sur le plumitif. C’est une moyenne de une à deux 
mille sentences à porter sur ce qu’on appelle les feuil
les d ’audience, ainsi nommées parce que ce ne sont 
pas des feuilles, mais de véritables registres sur les
quels sont transcrits une quarantaine de jugements par 
audience.

La clientèle d’une justice de paix à Paris varie énor
mément, comme on peut se l’imaginer. Ceci tient non- 
seulement à l’importance de la population de chaque 
arrondissement, mais encore à la fréquence des rap
ports de cette population avec celle des autres circons
criptions.

Toutefois, il y a ce qu’on appelle un fonds dé roule
ment, que le juge de paix voit continuellement revenir 
devant lui.

Ce sont généralement les compagnies d’assurances, 
les entrepreneurs de vidange, les marchandes à la toi

lette, les couturières, modistes, corselières, etc...., 
suivant les quartiers.

Au point de vue pittoresque, chaque juge de paix 
offre un type particulier; car il ne faut pas s’imaginer 
que tous ces magistrats sont taillés sur le même pa
tron, et que quand on en a vu et entendu un, on les a 
vus et entendus tous.

Au contraire, la variété des caractères et des phy
sionomies est énorme.

Les uns sont grands; d’autres sont petits; il y en a 
de gras, il y en a de maigres

L’un est rigide, empesé, solennel, sentencieux; 
l’autre est aimable, gracieux, guilleret, souriant; quel
ques-uns ne reculent pas devant les plus affreux ca- 
lembourgs.

Impartiaux, d’ailleurs, intègres et obligeants, sous 
le paletot comme sous la toge.

Il y a des réclamations originales.
Dernièrement un individu présentait au juge de paix 

un mémoire pour services rendus à la partie adverse
qui contestait.
I Voici ce mémoire :
Pour avoir travaillé à l’écurie.......................  25 fr.
Pour raccommodage d’une jument...............  4
Pour avoir fourni un perroquet et réparé la

cage.............................................................  22
Pour soins divers à madame.......................  13

Total...................... 64 fr.
Ce dernier article intriguait fort le magistrat... qui 

demanda au plaignant qu'elle était sa profession.
C’était un vétérinaire...
Les soins divers à madame, voulaient dire soins au 

petit chien et au perroquet de madame.
Honni soit qui mal y pense.

(La Semaine illustrée.)

L E  M O R D E  M U S I C A L  *
Edition — Piano seul.

SOMMAIRE DU MOIS d ’a VRIL 1873.

Venezia , par W alter Macfarrkn — Allegrezza, 
par Ernest Cery. — L’Adieu, romance,  par E. S i- 
las. — Danse turque, par Carl Ciiesnf.au. — Ber
gerie, par F r . Beiir. — Menuet, par F rancis T iiomê.

(*j Trois mois, 3 fr. — Six mois, 6 fr. — Un an, 10 fr. — 
Un numéro, 1 fr. 50 c. — Paris, ENÜCII pèiik et fils, 25, bou
levard Saint-Martin.

M u s r c  d e s  F a m i l l e s ,  29, rue Sl-Rocb, Paris, 
et chez tous les libraires. — Paris, 6 fr. par an'; 
départements, 7 fr. 50 (franco).

S o m m a ir e  d e  m o is  d ’a v r il  1873 : Les Révolutions 
d’autrefois. Les Mémoires de don Ramos, par A. Ge- 
nevay (3 grav.). — Chroniques du Moyen Age. Les 
Vautours du Bosphore, par Raoul de N a ver y (2 grav.). 
— Voyages. L’Alsace Lorraine en Australie, par A. 
Dtibarry (2 grav.). — Episode des guerres maritimes. 
Le Château du Taureau, par G. de La Xandelle (2 
grav.). — Fantaisies scientifiques. Sous les eaux, 
par H. de la Blanchère (2 grav.). — Mercure de 
France. Théâtres.

(1) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacqucs, n° 5o.

RETRAIT
DE

C A U T IO > IN EMENT.
C h a n g e m e n t  d e  D o m i c i l e •

AUX FORGES DE VULCAIN.
QUINCAILLERIE, FERS, CHARBONS &  INSTRUMENTS AGRICOLES

M . G E N E V R I E R  a l’honneur de prévenir sa 
Clientèle que, à partir du 15 avril prochain, ses maga
sins seront transférés Rue Saint-Jacques, / 14, (ancien 
hôtel de France). 2 1

AVIS AUX VOYAGEURS.

Service d’Ablis à Élampes.
M . J O U A S  fait savoir que, le Ier avril dernier, 

il a monté un service de Messageries d ’Ablis à Etain 
pes, deux fois par semaine : le Mercredi et le Samedi.

D é p a r t  d* A !» îîs ........  à î  heures du matin
D é p a r t  d ’E t a n i p c s  . à I  heures du soir.
Ce service passe à la gare d’Orsonville, à 7 h. 1/2; 

à Paray,  à » h. ; a Altairrvitle, à 8 h. 1/2; à Atithon, 
à 9 h. ; et arrive à Etampes, 5 10 h. 1/2 du matin.

M. JOUAS se charge des commissions et de la grosse 
messagerie.
Bureau à Authon, chez M. MARDELET, aubergiste ;

— à Etampes, chez M. LENOIR, place de l’Em
barcadère.

Correspondance d’Etampes à Chartres 
le Jeudi et le Samedi

Etat civil Je la commune J*Etampes.

NAISSANCES.
Du 29 Mars. — Mottard Ilenri, rue Saint-Martin, 

55. — 3 t .  Girault Ernest Eugène, rue St.-Jacques, 
142. — 31. Bailly Marguerite-Louise, rue de la 
Jiiiveric, 23. — 31. I I brvet Augustine Julie, rue du 
Perray, 60.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Saulay Louis François, 29 ans, cultiva

teur à Chêne-Amoult (Yonne); et Dlle Ü a n c h o t  Marie- 
Césaire, 24 ans, sans profession, faubourg Evczard.

2° Quinton Marie-Etienne Désiré, 21 ans, cultiva
teur à Léthuin (Eure-et-Loir); et D'^Babault Louise- 
Philomène, 24 ans, rue Saint-Martin, 31.

3° G a l m a r d  Victor-Théodore-Félix, 28 ans, domes
tique, rue du Flacon; et Dlle B e a u h a i r e  Elise-Sévérine, 
22 ans, couturière, rue Saint-Jacques.

4° Sauvé Emile, 26 ans, mécanicien, faubourg 
St.-Jacques; et Dl,e Lâchent Cia risse-Louise, 23 ans, 
sans profession, rue Badran, 4.

5° Ruelle Charles-Félix, 20 ans, chimiste, de fait 
à Vanves (Seine) et de droit chez sa mère, rue Evezard ; 
et D!le Bataille Victoriae, 19 ans, sans profession, à 
Vanves.

DÉCÈS.
Du 31 Mars. — P i n g u e .n e t  Emile, 8 ans, rue Saint- 

Martin, 25.

Tour les articles et faits non signés : A v e . A L M E Y .

Les machines à vapeur verticales sont aujourd’hui 
reconnues comme étant le moteur le plus parfait, le 
plus économique et de la manœuvre la plus facile qui 
puisse être appliquée à toutes les exploitations indus
trielles, commerciales et agricoles. M. Hermann-La
chapelle, qui tient le premier rang dans la construction 
de ces machines, vient d’acquérir de vastes terrains 
contigus à l’usine du Faubourg-Poissonnière, qui per
mettront à l’importante maison qu’il dirige d’avoir une 
exposition permanente de tous ses types prêts à livrer 
et de pouvoir, immédiatement et en tout temps, satis
faire aux besoins de l'industrie, du commerce et de 
l’agriculture, dont la prospérité est directement liée à 
l’emploi des machines à vapeur. g_|

D’un acte dressé au gr. ffe du Tribunal civil de pre
mière instance séant à Etampes, le premier avril mil 
huit cent soixante-treize, enregistré,

Il appert :
Que M. RIGAULT, ancien notaire à Milly, a dé

claré qu’ayani cessé ses fonctions de notaire par la no
mination de M. Buisson, son successeur, il enten
dait retirer du Tiésor public le cautionnement par lui
versé.

3-1 Signé, L. BRECIL.

(2) Étude de Me BOL \ A RD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacques , n° 5.

PURGE LÉGALE.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que r
Suivant exploit du ministère de Herbelin , huissier 

à La Ferlé Alais, en date du quatre avril mil huit cent 
soixante-treize, enregistré;

Il a été,
A la requête de M. BAUDOUIN, marchand de nou

veautés, demeurant à Boutigny,
« En sa qualité Je maire de la commune de 

« Boutigny. »
Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 

Jacques, numéro 5, en l’étude de Me Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe du Iribunul civil de première 
instance d’Elampes, le deux avril* mil huit cent 
soixante-treize, enregistré, constatant le dépôt fait audit 
greffe , par Me Bouvard , avoué de la commune de 
Boutigny, et ce pour p rvenir à la purge des hy
pothèques légales pouvant grever les biens ci-après, 
de la copie collationnée et enregistrée, par lui dressée 
et certifiée, d’un acte administratif, dressé le quatorze 
mars dernier, en exécution des Lois des vingt un mai 
mil huit cent trente-six et trois mai mil huit cent 
quaranle-un , enregistré, contenant vente amiable par 
M. Charles-François Lefebvre, propriétaire, et madame 
Elisa Gresland, son épouse, de lui autorisée, demeu
rant ensemble à Etampes, au profil de la commune de 
Boutigny, des parcelles de terre ci-après, situées sur 
le territoire de ladite commune, nécessaires à la recti
fication du chemin vicinal ordinaire, numéro 4 , de 
Boutigny à Moigny :

1° Quatorze ares deux centiares, à prendre dans une 
pièce portée au cadastre section C, numéro 843;

Moyennant quatre cent vingt francs soixante cen
times de prix principal ;

2° Vingt ares vingt-six centiaires, à prendre dans 
une pièce portée au cadastre section D, numéro 47;

Moyennant quatre cent cinq francs vingt centimes 
de prix principal ;

3° Un are cinquante-oeuf centiares, à prendre dans 
une pièce portée au cadastre section D, numéro 47;

Moyennant quarante-sept francs soixante-dix cen
times de prix principal ;

4° Un are soixante-quatorze centiares, à prendro 
dans une pièce portée au cadastre section D, nu
méro 46;

Moyennant cinquante-deux francs vingt centimes de 
prix principal.

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit acte administratif de vente, contenant 
toutes les énonciations prescrites par l’article 2194 du 
Code Civil , lequel a été immédiatement inséré au 
tableau à ce destiné, dans l’auditoire du Tribunal, 
pour y rester exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre les 
vendeurs, sont :

m

4



L’ABLILLE o

Madame Elisabeth - Philippine de Pons-Renepont, 
épouse de M. Antoine-Jean-Baptiste Eric Ducrocquet 
de Savcuse; — madame Mathilde de Pons-Renepont, 
épouse de M. Marie-Louis-Agoard Guignon dit de 
Neubourg; — madame Claire de Pons-Renepont, 
épouse de M. Germain Philippe-Anatole Dufaur comte 
de Pibrac; •— madame Bcrnardine-Louise-Alphonsine 
de Pons Renepont, veuve de M. Alban-André-Marie 
comte des Essarts; — madame Fulvie-Victorinc-Marie- 
Anne de Favet de Fournès, veuve de M. Alphonse- 
Charles-Léon marquis de Pons-Renepont; — M. 
Pierre-Elisabeth-Louis marquis de Pons-Renepont; — 
M. Alphonse-Charles-Léon marquis de Pons-Rene
pont; — madame Catherine Louise de Cherlrel, veuve 
de M. Alexandre-Bernard-Elisabeth marquis de Pons- 
Renepont;

Avec déclaration , en outre, à M. le Procureur de la 
République, que celte notification lui était faite pour 
qu’il ait à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessus seraient et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant pas 
connus du réquérant, il ferait publier ladite noti
fication conformément 5 la loi.

Pour extrait,
Signé, BOUVAKD.

(3) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue S a in t-Jacques, n° 50.

VENTE
SU R  LICITATION

E n t r e  M a j e u r s  e t  M i n e u r » ,

EN LA MAISON DÉCOLE D'ÉTRÉCI! Y,
Et par le ministère de Me PASQUET,

Notaire à Chalo-Sainl-.Mard,
Commis & cct effet,

DE DIVERSES

PIÈCES DETERRE
PRÉ, BOIS & VIGNE

ET D’UNE

MAISON
COI R, JARDIN ET DÉPENDANCES

Le tout situé terroir et commune d'Etréchy, 
Canton et arrondissement d’Etampes,

EK  25 LOTS.

L’adjudication aura lieu le Dimanche 4 Mai 
mil huit cent soixante-treize, 

heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu entre les parties y dénommées par le Tribunal 
civil do première instance d’Etampes, le quatre mars 
mil huit cent soixante-treize, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :

Madame Marie-Louise DETARTRE, veuve de 
Pierre Lucien-Augustin GAGNANT, propriétaire, de
meurant au Bas-Meudon, près Paris, place du Val ;

2° Et de madame Eugénie GAGNANT, épouse de 
M. Henri-Léon POURADIER, menuisier, demeurant 
à Vcrt-le-Grand,

« Agissant celte dernière au nom et comme 
« héritière, mais sous bénéfice d’inventaire seu- 
« Icment, du sieur Gagnant, son père, ladite 
« dame de son mari dûment assistée et au- 
« toriséc. »

Ayant les sus-nommés pour avoué Me Breuil;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
4® Madame Victoire-Joséphine-Célénio Gagnant, 

épouse de M. Désiré-Philémon Bouland , propriétaire, 
demeurant en-emble à Etréchy, ce dernier comme 
assistant et autorisant la dame son épouse;

2° Madame Marie Isabelle Gagnant, épouse de M. 
François-Albert Vaury, ancien meunier, propriétaire, 
demeurant ensemble à Etréchy, grande rue, ledit sieur 
Vaury comme assistant et autorisant la dame son 
épouse ;

3° M. François-Albert Vaury, ancien meunier, pro
priétaire, demeurant à Etréchy, grande rue,

« Au nom et comme tuteur datif des mineurs 
« Eugénie-Victorine - Mathias Pfaff et Alexis- 
« Mathias Pfaff. »

4° Madame Madeleine-Clara Gagnant, épouse de 
M. Jacques-Nicolas Lâchasse, régisseur de M. Dar- 
blay, demeurant ensemble à Saint-Germain-lès-Corbeil, 
canton de Corbeil, ledit sieur Lâchasse pour assister et 
autoriser la dame son épouse;

Ayant les sus nommé M* Amable-Michel Bouvard 
pour avoué ;

5° M. Louis-Victor Cuissard, aubergiste à 1’hôtel 
des Trois Rois* demeurant à Etampes,

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Pfaff, sus-nommés. »

Procédé, les jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente des biens immeubles dont la désignation 
suit.

» » :§ I G A A T I 0 1  :

I x̂ r _  IMMEUBLES
Dépendant tant de la communauté d’entre Lucien- 

Augustin Gagnant, et Marie-Louise-Frumence Dé
tartré, son épouse, que de la succession particu
lière du sieur Gagnant.

Premier lot.
Vingt-un arcs vingt-un centiares de terre, terroir 

d'Etréchy, chnmpiier du Château-Morin ; tenant d un 
long au chemin de fer, d’autre long M. \aury, d un

bout nord Philémon Cabué, d’autre bout M. Darblay.
— Section B, numéros 178, 179 et 180.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Deuxième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, même ter
roir, champlier des Bois; tenant d’un long M. Bou
land, d’autre long sommière de plusieurs, d’un bout 
nord Louis Roncerel, d’autre bout Firmiu Peschard.
— Section A, numéro 2441.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Troisième lot.

Neuf ares cinquante-neuf centiares de terre, mêmes 
terroir et champlier; tenant d’un long Cabué, d’autre 
long plusieurs, d’un bout aussi plusieurs, d’autre 
bout Antoine Seplier. — Section A, numéros 2443 
et 2473.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Quatrième lot.

Sept ares quatre-vingt dix-huit centiares de terre, 
même terroir, champlier de Sainte-James; tenant d’un 
long nord Michel Marineau, d’autre long Auguste 
Legrain et autres, d’un bout un acquéreur Baptiste 
Duclair, d’autre bout Bruneau et autres. — Section 
A , numéro 2199.

Suf la mise à prix de 5 fr.
Cinquième lot.

Quatre ares cinquante centiares île terre, même 
terroir, champlier de Vauboisenne ; tenant d’un long 
Paul Palleau, d’autre long un acquéreur Guerraz, d’un 
bout nord le chemin des Lavandières, d’autre bout 
midi sur les roches. — Section C, numéro 316.

Sur la mise â prix de 3 fr.
Sixièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de 
Chauffour, champlier des Champs-Dorés; tenant d’un 
long Bigot, d’autre long Grognet, d’un bout le chemin 
des Merisiers, d’autre bout les Verts Galants.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Septièm e lot.

Cinq ares dix centiares de terre, terroir d’Etréchy, 
champlier des Pendus; tenant d’un long Dau\ernet, 
d’autre long Lâchasse, d’un bout la grande route, 
d’autre bout Louis Roncerel. — Section B, numéro 
55 partie.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champlier de Saint-Vincent, dit la Planche-à- 
Cyrille; tenant d’un long Louis Godin, d’autre long 
M. Lefebvre, d’un bout la sente de la Folie, d’autre 
bout plusieurs. — Section A, numéro 2894.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Neuvième lot.

Quatre ares soixante-dix huit centiares de terre, 
terroir de Chauffour, champlier des Champs-Dorés; 
tenant d’un long héritiers Marineau, d’autre long héri
tiers André Mignon, d’un bout nord le chemin des 
Mérisiers, d’autre bout midi des friches.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Dixième lot.

Six arcs soixante-six centiares de vigne, terroir 
d’Etréchy, champlier de Saint Vincent ; tenant d’un 
long madame Vaury, d’autre long Cachasse, d’un bout 
Antoine .Marceau, d’autre bout Frédéric Legrain. — 
Section A, numéros 2920 paitte cl 2921 partie.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Onzième lot.

Trois ares dix neuf centiares de terre, même ter
roir, champlier de la Rangée Gauthier; tenant d’un 
long Claude Dupont, d’autre long Demollière, de 
Chamarande, d’un bout Félix Vnllois, d’autre bout le 
chemin d’Etréchy à Chamarande, — Section B , nu
méro 78.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Douzième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, même terroir, 
champlier des Landas; tenant d’un long Michel Mari
neau , d’autre long acquéreur Baptiste Duclair, d’un 
bout Levon, de Chauffour, d’autre bout le fossé de 
Paille-d’Orge. — Section A, numéro 4305.

Sur la mise h prix de 30 fr.
Treizième lot.

Un are cinquante huit centiares de bois, même ter
roir d’Etréchy, champlier du Bois-Massé; tenant d’un 
long Jean-Michel Marineau, d’autre long Grognet, 
d’un bout Vamlry, d’autre bout plusieurs. — Section 
A , numéro 922.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Quatorzième lot.

Deux ares trente neuf centiares de bois, mêmes ter
roir et champlier; tenant d’un long Midi il Marineau, 
d’autre long Lâchasse, d’un bout Bmilland , d’autre 
bout plusieurs. — Section A, numéro 999 partie.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Quinzième lot.

Trois ares soixante-douze centiares de bois, même 
terroir, champlier des Bougrières; tenant d’un long 
Vaury, d’autre long Lâchasse, des deux bouts M. 
Doussin. — Section A, numéro 820.

Sur la mise à prix de 40 fr. '
Seizièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de 
Chauffour, champlier des d nuisis; tenant d’un long 
Bansard père, d’autre long Boulland, d’un bout plu
sieurs, d'autre bout la route.

Sur la mise à prix de 23 fr.
Dix septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, terroir 
d’Auvers, lieu dit les Troulis; tenant d’un long en 
sommière et d’un bout par hache plusieurs, d’autre 
long Rousseau, d’autre bout M. Chevallier.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Dix-huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre et 'igne, 
terroir d’Etréchy, champlier des Vaugibourgs ; tenant 
d’un long Louis Duclair, d’autre long plusieurs, d’un 
bout Daubignard, d’autre bout Darblay.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Diæ-neui’icnie lot.

Neuf arcs cinquante-sept centiares de terre et 'igne, 
même terroir, champlier de la Vaupareuse; tenant

d’un long Etienne Duclair, d’autre long François 
Sevestre, d’un bout héritiers Guillaumeron, d’autre 
bout Duclair et autres.

Sur la mise à prix de 43 fr.
Vingtièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de pré, même terroir, 
champlier des Tuileries; tenant d’un long Bisson, 
d autre long Philémon Duclair, d’un- bout Darblav, 
d autre bout la vidange.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingt-unième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, terroir 
d Etréchy, champlier des Vaugibourgs ou des Landas; 
tenant d’un long Duclair, d’autre long le même, d’un 
bout Chenu, d’autre bout le fossé de Paille-d’Orge.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingt deuxièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier des Huches Pies ou Bel-Air; tenant 
d un long Hoche, d’autre long plusieurs, d’un bout 
Cheron, d’autre bout Guemon.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Vingt-troisièm e lot.

Et environ un are cinquante-neuf centiares de bois, 
même terroir, champlier du Château - Morin ; tenant 
d’un long Duclair Roche, d’autre long Jacquemard, 
d’un bout Etienne Duclair, d’autre bout le chemin 
de fer.

Sur la mise à prix de 45 fr.

§ II. — IMMEUBLES
Dépendant de la succession de Marie - Madeleine 

Marinf.au, épouse de Nicolas Augustin 
Gagnant.

Premier lot.
Une MAISON située à Etampes, rue du Cerf ou du 

Saull Piquet, comprenant:
Un corps de bâtiments divisé en un corridor ouvrant 

sur la rue, une chambre à feu à côté, éclairée sur la 
rue, cave dessous, petite chambre froide derrière, 
grenier sur ces chambres, se prolongeant au-dessus 
d’un bâtiment dont le rez-de-chaussée seulement ap
partient au sieur Laine;

Une grange de deux espaces, dans laquelle est pris 
le corridor ci dessus, ouvrant par une petite porte sur 
la rue et une grande porte sur la cour;

Ecurie et étable ensuite de la chambre froide, gre
nier dessus;

Tous ces bâtiments couverts en tuiles;
Cour derrière , ouvrant par une petite porte charre

tière sur la rue.
Jardin formant terrasse, plantés d’arbres fruitiers et 

de treilles, avec porte de sortie sur la rue du Haut- 
Puits ;

Le tout tenant d’un côté Vallois et Roncerct, avec 
droit d’égoût et de deux vues pour l’étable, d’autre 
côté faisant hache les héritiers Septier, murs communs 
et mitoyens, par devant la rue du Cerf, par derrière la 
rue du Haut-Puits.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
Deuxième lot.

Un are cinquante - trois centiares environ de pré, 
plantés d’arbres, terroir d’Etréchy, champlier des 
Vrigneaux ou du Pont-de-Bois ; tenant d’un long Louis 
Viandon, d’autre long et d’un bout M. S scaut, d’autie 
bout M. Pinault, fossé entre.

Sur la mise à prix de 200 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

4° En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

2° En celle de Me BOUVARD, avoué colicilant, rue 
Saint-Jacques, numéro o;

A Chalo-Saint-Mard,
En l’étude de M* PASQUET, notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le trois avril mil huit cent soixante- 
treize.

Signé, L . B R E U I L .
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le quatre 

avril mil huit cent soixante-treize, folio 59 verso, 
case 4re. Reçu un franc cinquante centimes deux 
décimes trente centimes.

Signé, Delzangles.

AYIS D’OPPOSITION.
Suivant acte sous seing privé en date du vingt-neuf 

mars mil huit cent soixante-treize, Monsieur et Madame 
LAURENT, demeurant à Villeconin , ont cédé à Mon
sieur Lucien LAURENT et à son épouse, demeurant 
au même lieu, le Fonds de Maréchal Taillandier qu’ils 
exploitaient à Villeconin, rue d’Arpajon, ensemble le 
matériel et les marchandises, moyennant un prix con
venu entre eux.

Elude de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A u x  e n c h è r e »  ,

A COURCELLES, COMMUNE DE PRUNAY,

En la Ferme dont est propriétaire M. POISSON, qui en 
faisait momentanément l'exploitation.

Le Dimanche W Avril IS73, heure de midi 
r Et jours suivant s’il y a lieu,

Par le ministère de Mc SAUCIER, notaire à Maisse.

BESTIAUX ET OBJETS A VENDRE :

5 Chevaux et leurs harnais, 8 Vaches, 140 Moutons

d’un an, 3 grandes Voitures, un Tombereau, 2 Car
rioles, une autre Carriole suspendue sur ressorts, un 
Cabriolet ancien, un petit Tombereau, 3 Reversons 
montés, 2 Tourne-oreille, 4 Herses à dents de bois, 2 
Herses à dents de fer, 2 Rouleaux, Râteliers, Dou
bliez et Baquets de bergerie, Claies de parc, Traits de 
harnais, Traits en cuir, Lieures, Tarares, Cribles et 
Passoires, Fourches, Crochets, Tonneaux, Chaudières, 
Lits de plume et Objets de ménage.

S i x  m o i s  d e  c r é d i t .

La Ferme de Courcelles est voisine de la station de 
Boigneville, ligne du chemin de fer du Bourbon
nais. 2-1

Elude de Me BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas.

V E N T E
D’ATTIRAIL DE LABOUR

P a r  s u i t e  d e  c e s s a t i o n  d e  c u l t u r e ,

En la grande Ferme exploitée par M. ARGAND,
A Ménil Girault, commune de Boissy - la - Rivière 

(Seine-el-Oisc),
A 6  KILOMÈTRES DÉTAMPES,

Les Lundi et Mardi de Pâques, 14 et 15 Avril 1S73.

9 Chevaux hongres de 4 à 5 ans, 6 Juments de 6 à 
8 ans; — 30 Vaches de 3 â 5 ans; — 600 bêtes à 
laine en Brebis, Agneaux et Gsînditis; — 3 Faucheuses 
et un grand nombre d’instruments aratoires, nouveaux 
ou ordinaires.

Etude de M* ORTIGUIER, notaire à Dourdan.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

P A R  A D J U D I C A T I O N ,
Pour cause de cessation de culture.

A SAINT - ESCOBILLE , CANTON SUD DE DOURDAN,

En la Ferme exploitée par M. Charles Lefebvre,
Le jour de Pâques 13 Avril 1873, à midi précis,

Et jours suivants, s'il y a lieu.
Par le ministère de Me ORTIGUIER,

Notaire à Dourdan.

OBJETS A VENDRE I

12 Chevaux et leurs harnais, 35 Béliers mérinos, 2 
Vaches laitières , 2 Voilures de roulage, 3 Voitures 
guimbardes, 3 glandes Carrioles, 2 Voitures à ressorts, 
3 grands Tombereaux, 4 petits Tombereaux, 1 Voiture 
dite américaine, à quatre roues, 4 Cabriolet, Cylindre, 
Tarare, Râteau en fer, à cheval, Rouleau - Croskill, 
Rouleau articulé en fonte, 4 Rouleaux en bois, 2 Ex- 
tirpateurs à double soc, Semoir (système Gautreau de 
Dourdan), Semoirs en toile, 4 Herses doubles articu
lées, 4 6 Herses à dents de fer, Traînes à fumier, Ap- 
platisseur de grain , 2 Coupe-racines, 2 Manèges à un 
cheval (système Lecomte, de Chartres), 4 Tonne et son 
charriot, Claies de Parc, Parquets à Agneaux, 2 Caba
nes à berger, Augelles à moutons, Bascule pour peser 
les vaches', Batterie de cuisine , Vaisselle, Poterie , et 
quantité d’autres objets de culture et de ménage.

U ÎI  T R O L P E . I U  Y IÉ R I A O S
sc composant de SOO femelles,

Est A VENDRE à l’amiable.
CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.

S’adresser, pour traiter du Troupeau , à M. LE
FEBVRE ;

Et pour tous renseignements :
Soit à M. LEFEBVRE, soit à Me ORTIGUIER, no

taire à Dourdçn. 2 |

Etude de Me ALLAIS, notaire à Béville-le-Comte 
(Eure-et-Loir)

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Pour cause de cessation de culture,

A SANTEUIL (ligne de Paris à Tours par Vendôme), 
En la grande ferme

exploitée par M. et Mme Boudon-M arcille ,
Le Lundi de Pâques 14 Avril 1S73, à midi,

Et les jours suivants ,
Par le ministère de M* ALLAIS,

Notaire â Béville-le-Comte.

OBJETS A VENDRE *.

10 bons Chevaux de labour, 3 beaux Chevaux de 
cabriolet, I très-belle Jument de selle s’attelant parfaite
ment, 18 Vaches très-belles, 1 bon Taureau ; nsi 
T r o u p e a u  « l is l i loy  - m é r i n o s  [l’un des plus- 
beaux de la Beaucc J, composé de : 180 Brebis âgées 
de quatre ans , 120 Brebis antenaises, 250 Gandins et 
Garnîmes qui seront âgés de onze mois lors de la vente , 
et 12 Béliers de dix à onze mois, 6 Pores gras.

Et tons les ustensiles garnissant l'exploitation de la 
ferme.

M oia .  — Les chevaux et bestiaux seront vendus le 
premier jour de la vente.— La Vente du TROUPEAU 
aura lieu à deux heures de relevée.
A CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES. 3-2



\ IwVBEïLLE

Elude de Rle RAYAULT, nolaire à Méréwlle.

AT TI RAI L DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S )
Par suile de cessation de culture.

A MONTREAU, COMMUNE DE M ÉR ÉV ILLE,

En la ferme de M. BOISSIÈRE,
Le Dimanche 27 A trii J87S, à midi précis, 

Par le ministère de M* RAVAULT,
N o.l a ire à Méré ville.

OBJETS A VENDRE :

3 bons Chevaux , dont 2 de quatre à cinq ans et un 
de huit ans, une Vache, 72 Brebis mère, 72 Agneaux 
métis, 74 Amenais, 3 grandes Voilures neuves, une 
Carriole, un bon Rouleau, 4 Herses, 2 Charrues, Râ
teliers, Doubliers, Augelles.

Et quantité d’autres objets de culture.
A crédit aux personnes solvables. 3-2

Etude de Me BRISEMURE, notaire au Yaudoué
(Seine- e l-Marne)

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture.

En la Ferme du CIIAd’ITRE, commune de Larchant, 
Canton de la Chapelle-la-Reine,

EX PLO ITÉE PAR M. G R A PPIN ,

Far le ministère de Mc BRISEMURE,
Notaire au Yaudoué,

Le Lundi de Pâques 14 Avril 4873, à midi précis, 
Ut le Dimanche suivant 20 Avril.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE :

6 Chevaux de quatre «à six ans , 20 Vaches de cinq 
ans, 4 élèves de vingt à trente mois, 1 Taureau de trois 
ans, 410 Moutons dont 200 propres à la boucherie, MO 
Agneaux d’un an. — 5 grandes Voitures guimbardes, 2 
Tilburys , 1 Voiture de marché, Carriole , Camions , 
Tombereaux. — 5 Rouleaux, 4 5 Herses à dents de fer 
et à dents de bois, 3 Charrues -  brabant, 4 Charrue 
tourne-oreille, 4 Charrue fouilleuse et bineuse, Cabane 
de berger, Claies de parc, Râteliers, Doubliers, Auget- 
tes, Crible-paille, Hache-paille, 2 Coupe-racines, Har
nais de voiture, Traits en 1er, Râteau à cheval, Usten
siles de laiterie, fourneau de cuisine en fonte, Tonne à 
eau, Cuvier et autres objets.

Crédit aux personnes solvables. 2-2

Etude de Me JACOB, nolaire à Angerville.

A V EN D R E
à  d e s  c o n d i t i o n s  a v a n t n g 'e u s p s

UNE

BONNE FERME EN BEAUCE
Canton de Méréville.

S ’adresser audit .Ve JACOB, notaire. 3-4

Elude de Me PASQUET, nolaire à Chalo-Sainl-Mard, 
l’ar Etampes (Seine-et-Oise).

A CÉDER
A L V I I  I  A K )  I

Par suite de cessation de culture,
P o u r  en tre r p a r les guérets du <3 Avril 1934,

D R O I T  A U  B A I L
DE LA

FERME DU GRAND-YILLIERS
Celle Ferme, sise au hameau du Grand - Villiers, 

commune d’Arrancourt, canton de Méréville, à un ki
lomètre de la roule de Méréville à Etampes, se compose 
de vastes bâtiments d’habitation et d’exploitation, et de 

la quantité d’environ 1 0 9  h e c t a r e s  de terres la
bourables d’un seul tenant.

Elle est actuellement expluilde par M. et Mme PAS- 
QU ET-BIZOUERNE.

S'adresser, pour tous renseignements et pour
traiter :

Au Grand-Villiers, à M. et Mne PASQUET, fe r 
miers -,

Et à Chalo Saiul-Mard , audit Me PASQUET, no
taire, 2-4

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A T T I R A I L  DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

EN LA FERME DE GUINETTE,
Située commuuç d'Elaqipes,

Le Dimanche 20 Avril 4873, heure de midi, 
Par le ministère de Mc ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
4 4 Vaches de 3 et 4 ans, 4 60 Moutons de 2 et 3 ans, 

2 Chiens de berger, une Moissonneuse, un Semoir 'svs- 
tème Gautreau ), une Cabane de berger, Claies de parc 
et leurs crosses, Râteliers , Doubliers et Augettes, 2

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné.

L  lampes, le 5 Avril 1S73.

Charrues reversoir , une iCharnue tourne -  oreille, un 
Train de tourne-oreille , une Charrue fouilleuse, un 
Rayonneur, une petite Herse bataille, 4 Herses à  dents 
de 1er, 6 Herses à dents de bois, umRouleau articulé 
en fonte, un Rouleau en bois, un Coupe-racines, une 
Traîne à fumier, un Crochet à {umier, une .Chaudière, 
et quantité d’autres objets. .»

Un crédit de six mois sera accordé aux pn'sonncs 
reconnues solvables. 3-2

VENTE MOBILIÈRE
Par suite de décès,

Le Mercredi 9 Avril 4873,.à midi,
A ÉTAMPES, AU BUREAU D’OCTROI DE LA ROUTE 

DE LA FERTÉ ALAIS,

Par le ministère Mc ROBERT,
Commissaire-priseur de l'arrondissement d’Elampcs.

Consistant en :
Couchettes, Literie, Linge, Armoire, Commode, 

Table, Chaises, Poë!e, Batterie de cuisine et autres 
Objets.

A u  c o m p t a n t
Dix centimes par franc en sus du prix.

A VENDRE ou A LOUER

MAISON BOURGEOISE
Située à Etampes, 25 , rue Saint - Antoine. 

S’adresser à Me BOUVARD, avoué à Etampes. 4

Etude de Mc SERGENT, notaire à Milly.

A LOUER
1 ° . ----  LE

MOUL I N 0 A R G E V I L L E
Commune de Boigncville,

Avec les Prés et Aunettes dépendant dudit moulin.

Entrée en jo u issan ce  le  SA Ju in  1933.

2°. --- ET LA

F E R M E  DE NAIfilYEÀU
Commune de NaMeav-sur-Essonncs.

C O M P R E N A N T

Les Bâtiments du fermier et les Terres et Prés 
de la Vallée.

Entrée en jou issan ce  de suite.

S’adresser , pour traiter , à M. D’A DOXVILLE , 
propriétaire au château d’Argeville, commune de 
Boigncville (Seine et Oise). 3-2

« A V I S .  — LT nion G'e du Nord, compagnie 
« d’assurances contre l’jiujendie, au capital de deux 
« millions, demande un agent général pour la ville 
« d’Etatnpes Celte Compagnie, dont le siège central 
« est à Lille, boulevard de la Liberté, 37, est très-bo- 
« norablemenl connue dans le Nord. Elle présente de 
« grands motifs de préférence au public assurable.

« Adresser à Lille sa demande, en indiquant des ré- 
« féreuçes. Renseignements à disposition. »

C H O C O L A T
DE LA

U FRANÇAISE
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2  francs le 1/2 kilogr.

CACAO EN POUDRE
2 fr. 5 0  le 1/2 kil.

D É P Ô T  DANS T O U T E S  L E S  B O N N ES M A ISO N S.

M a la d ie s  d e  lu  tête n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : r

Y É Y K A L G I E S F i C U L È ^ H I t R I lV K S ,  
C ÉI H IL A L G I L N  O T V M .IL N  (Névralgies de
l’oreille), O IM IX T A L G IL N i (Névralgie  ̂ dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

s t j f a i i
PHARMACIEN

A Joigny (Yornw). Dépôt i Paru, r. Ré3umnr,25, ph. Chacmellb.

DÉPÔT à Etampes, chez 1H. IÜ G R A IV D ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-2

M O I S S O N N E U S E S ^

TH. PILTER 68, quai Jemmapes,
p a r i s . 1 0 - 6

» YAMR VERTICALES
portatives, fixes et 

lu f /y Y »  locom obiles,delà20
- T «.<3 chevaux. Supérieu

res par leur cons
truction  , elles onf 
seules obtenu les 
p lus hautes récom 
pen ses dans les Ex
positions et la m é
daille d’or dans tous 
les concours. M eil- 
leurm arclié que tous 
les:autres systèmes; 
p renan t peu de pla- 

t  iiHinii<‘n*« cc> pas d ’in s ta lla - 
■ iiipipioüiM ra tion , a rrivan t toutes 
m o n tées, prêtes à fonctionner;brûlant toute 
espèce de combustible: conduites e ten tre te -  
nues par te prem ier venu;s’appliquant parla ré
gularité de leu r m arche à toutes les. indus tries. 

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  H E R M A N N -L A C H A P E L IJ3  

{144, ruedu Faubourg-Poissonnière, 144. Paris.
'26-1

Kü Ü I L J L  J W
G uérison  p rom p te  Æt sûre

par Ja JL&ffncur » n ^ p N n ra « |H e  tku MM. Belton, 
pharmacien,-et A obi N, ivétérinaire àiDourdan (Seine-«t 
Oise).— Dépôts.: à Etampes, chez M. O E F I S F E  
pharmacien ; à Angerville,, chez C l lM M J S ïIE A F  . 
pharmacien. 40 10

p a p i e r  w u i v s P
Le grand succès de ce rem ède est dû ÛT»a 

•propriété.d’aitiTer-à HextérrLeurdu corps.l’irri
tation qui tend toujours à se fixer sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le  
m al en rendant la guérison facile e t prompte.
Les prem iers médecins le recommandent par
ticulièrem ent contre les rhumes, bronchites, 
m aux de gorge, grippes, rhumatismes, lonibaga*.
.douleurs. Son e in p k i est des plus simples : 
une ou deux applications snflisentle plus sou
vent *-t ne causent qu’une légère démangeaison.
O n  te trouve dans toutes les plittrmaciea. P rix  
de la boite de 10 feuilles : t fr. âii.

Se défier des contrefaçons.

A N C I E N N E  M A I S O N  C H E V I L L 1 A R D .

L A ^ K O Y  S u c c e s s e u r
Place Kolrc- Dame, n° 2, a Etampes.

F A B R IQ U E  D E CH A PEA U X  D E S«*E .
S P É C I A L I T É  D E  C H A P E A U X  S O U P L E S  D U  M ID I 

Casquettes, Articles de voyage & Cravates en tous genres.

ANCIENNE MAISON DE M" BEAUVAIS
l i ,  rue Darnatal, à ÉTAMPES.

M a i s o n  P É R I C I I O V
COXFECTIOB POUR IIMUIES ET EXFASTS. -  ïETEÏBTS SER «ESERE.

S o n t  a t t a e h e s  à  l a  . l i a i s o n  C o u p e n r s  e t  T ’a i  B le u ie .
P a r d e s s u s .........depu is ............ ££ f r .............jusqu’à ............©O fr.
Vestons id . O fr. 5 0  «Vf. 40  fr.
P an ta lo n s  id .  19 fr. id . 3 0  fr.

A U X  Q U A T R E  C O I N S
l in e  D a rn a ta l, n° 1 8 ,  a E tampes.

Coiffeur  P a r f u m e u r
s e u l  d é p o s i t a i r e

DE L’EAU ARCHELAIS
t t

P I I O € i: i» E  M F A I L L I I H Æ  pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux
et en arrêter la chute en peu de temps.

P O M M A D E  A R C H E L A I S .  — F l a c o n s  et l* o t s  depuis 1 f r .  5 0  c.

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. 7

LE MONITEUR DE LA BANQUE
IV | |  JOURNAL FINANCIER (5e année),

-MT pour Paris et les Départements
Paraissant le dimanche (52 numéros par an), publiant tous les tirages et donnant des renseignements complets 

et impartiaux sur toutes les valeurs cotées cl non cotées, — Abonnements d’essai pour trois mois : M f r .  7, rue 
Lafayelle. Paris. «0-8

Uiillct In commercial.

MARCHÉ
d'Elampc».

PRIX
de l’hectoL

MARCHÉ
d'Angcrville.

PRIX
de l’heclot.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de l bcctol.

29 Mars 1873.
Froment, 1re q .........
Froment, 2e q . . . . . .
Méteil, 4re q .............
Méteil, 2e q ..............
Seigle........................
Escourgeon..............
Urge...........................
Avoine.......................

fr. e.
26 17 
24 17 
21 40 
19 86 
12 16 
4 4 84 
12 48 

8 98

4 Avril 1873. 
Blé-froment.. . . . . .
Blé-boulanger. . . .
M éteil........................
Seigle..................
Orge...........................
Escourgeon............
Avoine.....................

îr. c.
24 no 
20 67 
16 34 
11 34 
42 34 
11 34 
7 67

29 Mars 1873.
Blé élite................
Blé marchand.........
Blé cbampart...........
Méteil mitoyen........
M é t e i l . . . . . . . .  ,
Seigle........................
Orge..........................
Avoine......................

fr. o-
23 00 
21 50
49 50 
47 00 
00 00 
13 50 
13 75 
9 10

F o u r s  d e *  f o n d *  p u b l i c s .  — B ourse de Paris du 29 Mars au 4 Avril 4873.

DÉNOMINATION. Samedi 29 Lundi 31 Mardi 1̂ Mercredi 2 Jeudi 3 Vendredi 4

R e n t e  5  O O .............. 90 70 
79 33 
55 O5

90 65
79 25

90 70 
79 23

90 83 
79 30

90 95 
80 00

91 35
— 4  ï  9  O O  .

3  O O
80 25

F m p i ' i m f  1 Ai* 89 47
OO i U
89 15

5o 70 
89 35

55 75 55 70 55 85
89 39 89 40 89 80

I u pour la legalisation de la signature de M. Aug. Al l ie n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

E lampes, le 5 Avril 1873;

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes pour décimes.

A F  lampes, le 1873.


